
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :28

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Messieurs Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et Suppléant

3. Les actes d’exécution de l’Union peuvent être soumis à des modalités de contrôle qui répondent
aux principes et règles adoptées préalablement par le Parlement européen et le Conseil
conformément à la procédure législative. L’adoption des actes d’exécution de la Commission
peut être précédée de mesures de consultation aux Etats membres dont les modalités sont
arrêtées par un acte adopté conjointement par le Parlement européen et le Conseil.

Explication : il s’agit d’une disposition ayant trait a fonctionnement interne du Conseil, qui devra
donc Reglement Interieur du Conseil


